Saisine du Comité social territorial 
Objet de la saisine : Mise en place de la journée de solidarité dans la fonction publique territoriale
Collectivité :
Population : ……

Tél. : 
Permanences : 
Population cumulée :…… Moyenne 

email :

Le principe :

Une journée de solidarité est instituée en vue d’assurer le financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées. 

Cette journée de solidarité, créée par l’article 2 de la loi du 30 juin 2004, est prévue par les articles L3133-1 à L3133-11 du Code du travail (anciennement article L 212-16 du Code du travail). Ces articles précisent les modalités d’application de ce dispositif. 

L’article 6 de cette même loi, applicable aux collectivités territoriales, renvoie à l’article L3133-7 du Code du travail, mais n’explicite pas les conditions de mise en oeuvre de cette journée de solidarité.
Conformément au Décret n° 2000-815 du 25.08.2000 modifié par le décret n° 2004-1307 du 26.11.2004, le temps de travail annuel passe de 1600 à 1607 heures

Modalités d'accomplissement de la journée de solidarité :

( Le travail d'un jour férié précédemment chômé autre que le 1ermai, à savoir : ……. 
( Le travail d'un jour de réduction du temps de travail tel que prévu par les règles en vigueur. Ce choix consiste en la suppression d'un jour ARTT. 
( Toute autre modalité permettant le travail de 7 heures précédemment non travaillées, à l'exclusion des jours de congés annuels La journée de solidarité peut donc se fractionner en heures et en jours. La seule exigence est le respect d'un travail supplémentaire effectif.
(La journée de solidarité est proratisée en fonction du temps de travail : 7 heures pour un temps complet)
Fait à …………………………….. le………………….
Le Maire (le Président)
